
Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE DU 3 MARS l 89U. 

NATURA LJSATION OROIN AIRE. 

-·- 
Rnpport fait, an nom clr, la Commission, par Jl. o'URSEI,. 

-·- 
Demande de la daine Clémentino-Joséphine FAGARD, veuve SPtEs. 

MESSIEUllS~ 

La dame Fagard, née à Forêt (Liégé), de parents belges, le 2 décem 
bre ·181-8, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 12 août t.882, et exerce, à Schaerbeek 
(Brabant), la profession de fabricante d'eau gazeuse. 

Elle est veuve d'un sujet français et a retenu deux enfants de cette union. 
Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pat· la loi du 

7 aoùt ·188f. 
Les rapports dee autorités consultées constatent (]UC la conduite et la mora 

lité de la pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que la dame Fagard remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

le Rapp01·leur, 

c- Il. o'URSEL. 
Le Président, 

JUSTIN VAN CLEIDIPUTTE. 


